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ARRÊTÉ MUNICIPAL 

N° TEAQ 2023- 888 
DU 18 OCTOBRE 2023 

ARRÊTÉ PROVISOIRE DE MODIFICATION DU STATIONNEMENT PLACE 
SAINT-TUGAL (TRAVAUX D'AMÉNAGEMENT INTÉRIEUR) - MODIFICATIF 

Nous, maire de la Ville de Laval, 

Vu les articles L 2213-1 et suivants du code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu le Code de la Route et notamment les articles L.411-1 et suivants, 

Vu l'article R. 610-5 du Code pénal, 

Vu l'arrêté du 6 novembre 1992 modifié relatif à l'instruction interministérielle sur 
la signalisation routière (livre 1 - huitième partie - signalisation temporaire), 

Vu notre arrêté n° 10 / 2023 en date du 15 mars 2023 portant délégation de 
fonctions à Monsieur Julien Harel, Directeur du Département des Mobilités 
Durables au sein de la Direction Générale Adjointe des Transitions Écologiques au 
Quotidien, 

Vu l'arrêté n° TEAQ 2023-852 en date du 05 octobre2023, 

Considérant que l'exécution de travaux d'aménagement intérieur au n °4 place de 
la Trémoille nécessite la réglementation du stationnement place Saint Tugal. 

ARRÊTONS 

Article 1er
L'arrêté n° TEAQ 2023-852 en date du 05 octobre 2023 est abrogé et remplacé 
comme suit: 
DU LUNDI 16 OCTOBRE 2023 au VENDREDI 03 NOVEMBRE 2023, le 
stationnement d'une benne est autorisé sur le parvis de la place Saint-Tugal, au 
droit du n°25. 

Article 2 
Le Parvis est rendu libre dès le vendredi 16h00 au lundi matin 08h00. 

Article 3 
La circulation des piétons est déviée et sécurisée par l'entreprise chargée des 
travaux. 

Article 4 
Les panneaux réglementaires de signalisation et le balisage de la circulation 
piétonne sont mis en place par l'entreprise chargée des travaux et sous sa 
responsabilité. 

Article 5 
Les véhicules restés en stationnement gênant sont enlevés par l'entreprise 
habilitée sur réquisition par les services de Police, en application de l'article R417- 
10 du Code de la Route. 




